
Tous droits réservés ©  Anthropologie et Sociétés, Université Laval, 2005 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 19 avr. 2024 18:12

Anthropologie et Sociétés

Marie-Blanche Tahon, Vers l’indifférence des sexes? Union
civile et filiation au Québec. Montréal, Éditions du Boréal, 2004,
205 p., bibliogr.
Chantal Collard

Volume 29, numéro 2, 2005

Le mythe aujourd’hui
Myths Today
El Mito Hoy En Día

URI : https://id.erudit.org/iderudit/011914ar
DOI : https://doi.org/10.7202/011914ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département d'anthropologie de l'Université Laval

ISSN
0702-8997 (imprimé)
1703-7921 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Collard, C. (2005). Compte rendu de [Marie-Blanche Tahon, Vers l’indifférence
des sexes? Union civile et filiation au Québec. Montréal, Éditions du Boréal, 2004,
205 p., bibliogr.] Anthropologie et Sociétés, 29(2), 209–211.
https://doi.org/10.7202/011914ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/as/
https://id.erudit.org/iderudit/011914ar
https://doi.org/10.7202/011914ar
https://www.erudit.org/fr/revues/as/2005-v29-n2-as1018/
https://www.erudit.org/fr/revues/as/


Comptes rendus 209

Marie-Blanche TAHON, Vers l’indifférence des sexes? Union civile et filiation
au Québec. Montréal, Éditions du Boréal, 2004, 205 p., bibliogr.
Au Québec, dans les trente-cinq dernières années, on a assisté à des bouleversements

sociaux majeurs dans le domaine de la famille et des relations de sexe qui se sont traduits
légalement par des changements au Code civil. Si certains ajustements légaux étaient souhai-
tables, sinon nécessaires, comme la reconnaissance de l’égalité des pères et des mères dans
leur fonction parentale ou encore la non-discrimination entre enfants légitimes et « naturels »
face à la montée des naissances chez les couples en union libre, d’autres par contre ont été
plus contestables, comme la modification de la transmission du nom de famille. Depuis 1981
en effet il est possible que dans une famille de quatre enfants dont les parents sont mariés,
chacun des enfants reçoive à sa naissance un nom de famille différent. Une telle trouvaille,
inconnue au bataillon du répertoire anthropologique, met à mal non seulement la relation de
filiation, mais aussi celle de germanité. Autre mesure légale non moins étonnante, et là en-
core prise dans la précipitation en 1996 : l’abrogation de l’obligation alimentaire liant les
grands-parents à leurs petits-enfants, loi qui est venue consacrer l’étanchéité des générations
au détriment de la construction d’une identité familiale1.

La troisième loi problématique sur laquelle porte l’ouvrage concerne l’union civile.
En juin 2002, l’Assemblée nationale du Québec adoptait à l’unanimité le projet de loi 84,
instaurant une union civile ouverte aussi bien aux couples homosexuels qu’aux couples hété-
rosexuels. Marie-Blanche Tahon nous interpelle ici sur cette dernière avancée en matière du
droit familial, en nous montrant dans ce livre, de façon détaillée et parfois cruelle, l’incurie
des élus du peuple en une matière pourtant centrale à la vie commune, face à des groupes de
pression bien organisés, composés ici presque exclusivement de femmes, car dans ce débat
sur l’union civile, les hommes (hétérosexuels ou gais) ont peu fait valoir leur point de vue.
Les modifications du Code civil qu’a entraînée cette loi 84 sont révolutionnaires, en ce qu’el-
les légalisent la possibilité que sur l’acte de naissance d’un enfant québécois, il soit inscrit
qu’il est le fils ou la fille de deux mères, tandis que reste interdite la possibilité qu’un acte de
naissance stipule qu’un enfant est le fils ou la fille de deux pères. Comme le souligne
l’auteure, si les homosexuels ne sont pas égaux entre eux dans les conséquences de l’union
civile, qui est une copie du mariage, comment le mariage pourrait-il être la condition de
l’égalité entre homosexuels et hétérosexuels? Qu’est-ce qui a fait qu’un projet de loi, qui
avait pour but de réparer ce qui semblait être de la discrimination envers les homosexuels,
s’est mué en une loi qui vient bouleverser en profondeur toutes les règles de filiation qui
avaient régi notre société depuis des siècles et ceci sans qu’il y ait eu l’ombre d’un débat sur
la place publique? Marie-Blanche Tahon constate en outre que dans la polémique sur le
mariage homosexuel, qui se déroulait en 2004 dans les journaux, les citoyens québécois qui
y participaient semblaient ignorer le contenu de la loi 84, en particulier que l’union civile
remplit l’office le plus traditionnel imparti au rite matrimonial : celui de présider à la filia-
tion et de désigner les parents d’un enfant en adaptant celle-ci à la nouvelle forme de
conjugalité.

1. Avait-on besoin d’une telle loi? Probablement pas, car avec l’allongement de l’espérance de
vie, ce que l’on observe actuellement c’est au contraire un plus grand engagement des
grands-parents auprès de leurs petits-enfants, qui sont par ailleurs, comme on le sait, de
moins en moins nombreux. Voir Segalen (2000).
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En fonctionnant au coup par coup, et lorsqu’une société est prête à établir les règles
de filiation inédites en l’espace de quelques semaines dit l’auteure, on voit mal comment
cette dernière ne sera pas bientôt amenée à lever cet interdit frappant la mère porteuse, qui
entraîne une discrimination à l’endroit d’une portion importante de la population (les gais
ainsi que les femmes involontairement stériles). En effet, quand le législateur confond
parentalité, parenté, filiation et procréation assistée, aucun garde-fou n’est plus opposable à
ce cran supplémentaire dans la naturalisation fictive.

Ainsi, alors que les chercheurs ont montré les effets pervers du secret sur les origines,
et que l’on s’oriente dans les pratiques adoptives vers plus d’ouverture lorsque cela est pos-
sible, voilà le secret sur les origines de l’enfant qui tranquillement se faufile dans cette loi
sur l’union civile, puisque la conjointe de la mère biologique ne doit même pas adopter l’en-
fant porté par sa compagne inséminée! Belle incohérence… Il aurait au moins fallu exiger
l’adoption de l’enfant par la co-mère2. Le fait d’inscrire deux mères sur l’acte de naissance
d’un enfant constitue en outre une négation colossale du rôle de géniteur des hommes (hété-
rosexuels et homosexuels confondus). De ce point de vue, on peut soutenir que l’on assiste
actuellement au niveau sociétal à l’éclosion d’une représentation parallèle de la procréation,
où le sperme serait vu, un peu comme chez les Na de Chine, comme de l’eau, qui, comme la
pluie fait pousser l’herbe, contribuerait simplement à faire pousser des enfants déjà consti-
tués comme embryons dans le ventre de la génitrice (voir Cai Hua 1997). Cependant chez les
Na matrilinéaires, si le rôle de géniteur est banalisé, il n’y a cependant qu’une seule mère et
il y a toujours une figure masculine, celle de l’oncle maternel qui appartient au même
matrilignage que la génitrice, et tient le rôle social de « pater » des enfants de sa sœur. L’an-
thropologie nous a bien sûr appris que les fonctions paternelles ou maternelles ne sont pas
forcément attachées à un homme ou à une femme (certaines femmes Nuer stériles par exem-
ple pouvant devenir « pères » des enfants de leur « épouse », la fonction sociale de paternité
étant liée au versement d’une compensation matrimoniale [voir Evans-Pritchard 1973 ;
Hutchinson 1996]). Cependant il faut bien constater que nulle part dans le monde l’homo-
sexualité n’avait été revendiquée jusqu’à présent comme fondement de la famille, comme
elle l’est maintenant. De ce point de vue nos sociétés innovent. Alors mieux vaut sans doute
ne pas procéder à la hâte et à la pièce.
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Aloys HAKIZIMANA, Naissances au Burundi entre tradition et planification.
Paris, L’Harmattan, 2002, 322 p., bibliogr.
Rédigé à partir d’une thèse de doctorat en communication, soutenue à L’Université de

Montréal, le livre a pour objectif de « comprendre, expliquer et interpréter les raisons à l’ori-
gine de la situation problématique de la planification familiale au Burundi » (p. 9). Les sept
chapitres reposent sur une recherche de terrain – les hautes terres de Bujumbura rural, village
de Mugoyi, une centaine de kilomètres à l’est de la capitale. Effectuée de juin à août 1988
auprès d’une population analphabète pratiquant d’une manière traditionnelle des activités
agricoles et pastorales, la recherche prend en considération le Programme de la santé repro-
ductive et planification familiale, instaurée en 1983 au Burundi.

Mettant en évidence « l’opposition entre la culture locale d’une population analpha-
bète du monde rural et le discours de contrôle des naissances véhiculé par les différents pro-
jets prônant la limitation des naissances» (p. 71), Hakizimana démontre « clairement la dua-
lité entre la tradition et la planification à propos des naissances au Burundi » (p. 20).

Débutant en 1982, le programme de planification familiale est interrompu par la
guerre civile qui décime la population entre 1993 et 2000. Il doit subir un virage important
pour intégrer la santé reproductive dans la santé primaire. Malgré cet effort, l’utilisation de
la contraception moderne après 14 ans d’investissement, selon le rapport du Bureau de coor-
dination du programme national de planification familiale de 1998, a atteint seulement 3,3 %
de la population. Deux discours se heurtent et s’entrechoquent : celui des acteurs du Pro-
gramme (« Une famille heureuse, ce n’est pas une famille nombreuse ») et celui des croyan-
ces de la population (« Avoir un enfant, c’est accomplir la volonté de Imana [Dieu] »)
(p. 59). « Se donner un enfant dépasse les compétences et les performances humaines et re-
lève des secrets et des mystères réservés exclusivement à Imana » (p. 142). Dans l’idéalisa-
tion de la maternité, une mère « umuvyeyi » représente l’humanité et une femme stérile
« ingumba » l’animalité (p. 158).

Résumant les attitudes à l’égard de la politique de santé reproductive, la planification
familiale et les méthodes contraceptives, l’auteur constate que ces dernières sont perçues
comme une source de stérilisation des femmes. Une panoplie de représentations négatives
des contraceptifs modernes, disponibles gratuitement, est illustrée par de nombreux exem-
ples : la pilule rend stérile ; le stérilet fait très mal à l’homme pendant les rapports sexuels,
peut se perdre dans le ventre et l’enfant le ramène alors autour de son cou ; le condom, obs-
tacle au plaisir sexuel, n’est pas fiable, peut se perdre dans le vagin et entraîner la mort de la
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